
Votre résidence  
ou votre quartier  
dispose d’un composteur.

limoges-metropole.fr

Chaque personne produit en moyenne  
40 kg/an de biodéchets de cuisine. Dégradés 
par les organismes du sol, ils se transforment 

en compost : un engrais naturel.

Pourquoi composter ?
  Pour limiter les odeurs du sac 
d’ordures ménagères chez soi.

  Pour réduire les déchets qui partent  
à l’incinérateur.

  Pour limiter le recours aux engrais 
chimiques et enrichir les sols.

Triez Vos biodéchets 
à la source !

biodéchets



Biodéchets autorisés Déchets interDits

Épluchures  
et fanes

Restes  
de fruits 
et légumes

Restes  
de repas

Coquilles 
d’œufs 
écrasées

Pains

Dosettes 
souples  
et sachets 
de thé

Marc  
de café 
et son 
filtre

Essuie-
tout

Plantes 
malades

Emballages 
plastiques

Bac  
de tri

Bouteilles et 
flacons en verre

Borne  
à verre

Bac
vert

Bornes 
biodéchets 
ou bac vert

Ordures ménagères 
non dégradables

Terre, sable,  
cendre de cheminée

Déchèteries Déchèteries

Produits 
laitiers

Coquilles de 
mollusques

Poissons 
et arêtes

Noyaux et 
fruits secs

Restes de 
crustacés

Viandes 
et os

Je récupère mon compost  
au bout de 8 mois à 1 an,  

sur place dans le bac dédié.
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Je recouvre mes biodéchets  
avec le broyat mis à ma 

disposition dans le bac d’à côté.

1

Je dépose  
mes biodéchets  

dans le bac de dépôt.

Le meilleur biodéchet, c'est celui qu'on ne produit pas !
Retrouvez tous nos conseils antigaspi sur notre site :


